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pellicule comme on traite l’alcool en certains pays ? Il est bien 
difficile de répondre affirmativement à cette question, et il est 
beaucoup plus facile d’y répondre dans la négative. Que l’on 
songe en effet, aux efforts gigantesquésquiontétéfaitspourenarri
ver aux lois de prohibition contre l’alcool votées récemment en cer
tains pays, et l’on aura une idée des difficultés que rencontreraient 
les partisans, s’il en existe, d’une loi prohibitive contre la fabrica
tion des pellicules cinématographiques.

Et, pourtant, le fléau des vues animées est plus redoutable 
que le fléau alcoolique. Le spectacle des vues animées atteinf 
l’âme plus rapidement, plus profondément et p’us généralement 
que l’alcool ne l’a jamais fait ; il l’atteint aussi nlUs directement. 
Et c’est la grande masse des âmes qu’il frapp ; : on peut dire, en 
effet, que c’est le petit nombre qui ne subit pas l’influence cor
ruptrice du cinématographe. Des familles entières fréquentent, 
aujourd’hui, ces théâtres extrêmement populaires. Les parents 
s’y voient tournés en ridicule sous les yeux de leurs enfants ; et 
les enfant s’y corrompent à tout juma:s eons les yeux des parents. 
L’épouse y apprend à tromper habi' ment son mari, et le mari à 
abandonner sa femme légalement : les scènes de divorces y sont, 
en effet, très fréquentes, et la séparation y est représentée comme 
une délivrance non seulement honnête, mais encore honorable. 
Auss , nous mefons au défi le spectateur des vues animées de 
nous dire quand 1 est sorti meilleur de ces représentations. Ceux 
qui sont respectables en sortent avec le rouge au front ; * ceux qui 
sont perdus en reviennent plus scandaleux encore. Les excep
tions ne sont là que pour prouver la règle. Le cinématographe 
immoral, — et il l’est à peu près partout, — frappe donc la so
ciété à la base, puisqu’il corrompt la famille, et toute la famille. 
Et ce qui le rend encore plus redoutable que l’alcool, c’est qu’il 
est beaucoup plus attirant : on ne peut plus nier, en effet, la fas
cination qu’il exerce sur la foule, sur les jeunes encore plus que 
sur les vieux. Un magistrat de Québec le dénonçait, l’autre 
jour, du haut de son tribunal, comme l’un des pires agents de 
corruption de l’enfance.

En vérité, est-oe aussi ridicule qu’on veut bien le dire de 
parler d’une loi de prohibition contre la fabrication de ces engins 
de mort que sont, pour les âmes, les pellicules cinématographi
ques ?

Quoi qu’il en soit, il faut bien reconnaître que la filtration 
pratiquée jusqu’ici par la censure, chez nous comme ailleurs, n’a 
pas sensiblement diminué la force corruptrice du flot impur.

Nous tâcherons de dire pourquoi, dans notre prochain Bul
letin.
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